
 COMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX 
Réunion du pôle féminin 79/86 du lundi 06 août 2018 

Procès-verbal n°  03 
 
Présents :  Mme Maryse MOREAU et M. DIDIER Daniel. 
Assistent :  MM. GAUVIN Francis, MASSE Jean-Yves et PRUNIER Jacky du District 79 
 

**************** 
Approbation du PV n° 02  sans modification.  
 

**************** 
                

CHAMPIONNAT FEMININ à 11 
 
La Commission prend note de la décision de la Commission Régionale Seniors (PV n°4 du 01/08/18) 
qui intègre l’équipe de Thouars (1) en Régional 2 avec accord du club. 
 
La place laissée libre est proposée comme suit :  
 
Ø  le club de Pays Thénezéen a indiqué s'inscrire en Départemental 2 (courriel du 02/08/18). 
 
Ø  Le club de Mirebeau souhaite rester en  Départemental 2 (courriel du 07/08/18) 

 
Ø Le club de Bressuire accepte l'accession en Départemental 1 pour son équipe 2 (accord 

téléphonique – en attente de confirmation écrite) 
 

COMPOSITION de la POULE de DEPARTEMENTAL 1 
 

        AVAILLES EN CHÂTELLERAULT (1) 
        BRESSUIRE (2) 
        CENON SUR VIENNE (1) 
        FONTAINE LE COMTE (1) 
        LA CHAPELLE BÂTON (1) 
        MIGNE AUXANCES (1) 
        MONTMORILLON / FLEURE / VERNON (1) 
        PARTHENAY VIENNAY (1) 
        ST CERBOUILLE (1) 
        ST ROMANS LES MELLE (1) 
 
Début du championnat : le 16 septembre 2018. 
 
 

 

vient de Régional 2 0 1 2 3

monte en Régional 2  - 1  - 1  - 1  - 1

descend en Départemental 2  - 1 - 2 - 2 - 3

vient de Départemental 2 2 2 1 1

FEMININES à 11 - Accessions et rétrogradations
à la fin de la saison 2018 - 2019

Départemental 1

( 1 x 10 )

10 équipes



 
Courriel du club de Ligugé (26/07/18 à 08h30)  
Pris note de son engagement en Départemental 2. 
 
 

Organisation du Championnat Départemental 2 
 
Ø 17 équipes inscrites en DEPARTEMENTAL 2 
Ø Proposition de partager la saison en 2 phases avec sur chaque phase des poules de 6 

maximum soit 20 journées 
 
À mi-saison 
- sur les 3 poules (par secteur géographique) composées en 1ère phase, les 2 premiers de chaque 
poule formeront la poule de Départemental 2 (accession en Départemental 1). 
- les autres équipes seront réparties en poules de 5 ou 6 en Départemental 3 suivant les nouveaux 
engagements ou retraits. 
 

COMPOSITION des POULES de DEPARTEMENTAL 2 
 

 POULE A    POULE B       POULE C 
 
ASM (1)     CHASSENEUIL ST GEORGES (1)  BUXEROLLES (1) 
BOISME CLESSE (1)  DISSAY (1)       LA CHAPELLE BÂTON (2) 
LUSIGNAN (2)   JAUNAY CLAN (1)     LIGUGE (1)  
PAYS THENEZEEN (1) MIREBEAU (1)      MONTMORILLON/FLE/VER (2)  
STE EANNE (1)   SENILLE ST SAUVEUR (1)   VALDIVIENNE (1) 
VIVONNE (1)             VICQ SUR GARTEMPE (1) 
 
Début du championnat : le 16 septembre 2018 
 

CHAMPIONNAT FEMININ à 8 
 

COMPOSITION des POULES 
 
    POULE A        POULE B 
    
   CERIZAY (1)        AVENIR 79 (1)  
   LE TALLUD (1)       COUHE (1)  
   MONCOUTANT (1)      CELLES VERRINES (1)  
   ST CHRISTOPHE (1)      FC BOUTONNAIS (1)  
   THOUARS (2)       NIEUIL L'ESPOIR (1)  
   VRERE ST LEGER DE MONBRUN (1)  ST MARTIN LES MELLE (1)  
             VOUNEUIL SOUS BIARD (1)  
Début du championnat : le 15 septembre 2018 
 

CHAMPIONNAT FEMININ U14/U17 à 8 
 

COMPOSITION des POULES 
 
    POULE A        POULE B 
 
   BOCAFOOT 79 (1)      ASM (1) 
   BRESSUIRE (1)       AVAILLES EN CHÂTELLERAULT (1) 
   CANTON CELLOIS (1)     CENON SUR VIENNE (1) 
   GJ NORD EST 79 (1)      CHÂTELLERAULT (1)  
   PAYS THENEZEEN (1)     LOUDUN (1)  
 
 



 
    POULE C        POULE D  
 
   JAUNAY CLAN (1)      CANTON CELLOIS (2) 
   MONTMORILLON (2)      LUSIGNAN (1) 
   NEUVILLE (1)       NIORT CHAMOIS (2)   
   POITIERS 3 CITES (2)     NIORT ST FLORENT (1) 
   POITIERS ASAC (1)      OREE DE L'AUTIZE (1) 
 
Début du championnat : le 15 septembre 2018   
      

****************** 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à 
compter de la présente notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) 
dans les formes réglementaires définit à l’article 190 des R.G. de la FFF. accompagné d’un droit d’examen de 80 €. 

 
Prochaine réunion : le jeudi 16 août 2018 à 14h, sur convocation. 
La présidente de la Commission sportive, Maryse MOREAU. 


